
L'établissement d'une CCT
ne se justifie pas
Le projet de convention col lect ive de

t ravar l  (CCT)  pour  I 'agr icu l tu re  an ime

les débats depuis plusieurs mois Aux

discussions par{ois vives onl succédé

les stratégies alternatives condutsant

par exemple a Proposer un contrat

type  na t iona l  de  t rava i l  Pour  les

hranthes  agr ico les  La  produc l ion  ma

raichère esl unanime a reluser le prolet

de  convent ion  co l lec t i ve  de  t rava i l  La

quest ion  essent ie l le  cons is te  à  ident i -

f ie r  l ' rmpor tance de  la  p ress ion  po l i -

trque ou de la necessite économique

de proposer une CCT.

Nicolas Fel lay,  d i recteur de l 'UM5, Berne

La gauche revendique de longue date

des  cond i t ions  minrmales  de  t rava i l

sans  pour  au tan t  reconnaî t re  que lo in

de se  t rouver  dans  un  v ide  ju r id ique,

la situation actuel le est satisfaisante:

pour preuve le peu de cas relevé lors

des contrÔles menés par les cantons

dans le cadre des mandats d' inspection

ord ina i re  ou  l iés  aux  ac t iv i lés  des

commiss ions  t r iPar t i tes .

Preciser le but

f  éventual i té d'une CCT requière de la

part des associat ions agricoles la { ixa'

t ion d'un but et d'une stratégie très

ciaire. 0r les avis sont partagésl Les

cantons  conna issant  au iourd 'hu i  des

salaires élevés (Genève, Vaud, Neu-

châtel notamment) souhaltent voir

ce t te  inéga l i té  gommée par  le  b ia is

d 'une harmon isa t ion  des  sa la i res .

Cette harmonisation requière une CCT

disposant  de  la  Jorce  ob l iga to i re .  Les

convent ions  ex is tan tes  mont ren t  ce-

pendant des dif férences salariales

entre les cantons ou regtons. Les can-

tons  benef ic ran t  de  cond i t ions  sa la -

r ia les  favorab les  s 'opposent  de  fa i t  à

tou tP harmon isa t ton .  En resume:
-  S i  lb  bu t  es l  l ' harmon isa t ion  des

cond i t ions  de  t rava i l  e t  des  sa la i res ,

la Torce obl igatoire doit  être requise

auprès du Conseil  Iédêral.  Dans ce

P O L I T I Q U E

Convention collective de travail (CCT):

cas nous ouvrons la Porte des négo-
ciations sur les conditions figurant
dans la CCT aux sYndicats lels que

UNIA  ou  l 'U55 .
- Si le but est la mise en Place d'une

convention afin de défendre le bud-
get agricole au parlement et calmer
les vel lé i tés des syndicats,  seuls les

agriculteurs et producteurs membres
des assocrat ions co 's lgnata i res de
la convent ion (chambres d 'agr i -
culture, sections de l 'UMS) seront
soumis à la CCT. Qui souhaite se
soustraire à la CCT démissionne de
l'association agricole co-signataire,

Qui est l'interlocuteur?

La question du partenaire crédible du
côté des employés se Pose en terme
réel du fait de la faible représentativité
du syndicatABLA et l'absence de réelle
perspective ou mécanisme à même de
le renforcer. Toute mesure <artificieller
n'offre aucune solution à moYen ou
long terme. l l  ne faut Pas Perdre de
vue l 'ex is tence du syndicat  IVAG (syn-

drcal  des employes en cul ture marai -
chere)  et  de sa par l ic ipat ion act ive au
sein de l 'UMS et tout particulièrement
de la Commission <Marché du travail
et polit ique socialer. La perspective
d'une fusion est à exclure et les condi-
tions d'une collaboration entre les
deux syndicats semblent pour l ' ins-
tant fortement comPromises.

Distinction non'iustifiée

Matériellement l 'UM5 conteste cer-
tains éléments du Proiet de CCT mis
en place par l 'Union suisse des PaY-
sans (USP). La distinction faite entre
les exploitants détenant du bétail et
les autres n'est en rien iustif iée L'aug-
mentation des exigences Iiées aux
services pour les légumes (l ivraisons
régulières, qualité homogène, délais
de l ivra ison,  l iv ra isons 7 iours sur  7)
rendent une activité minimum indis-
pensable tout au long de la semaine

dans de nombreuses entreprises. Ce
besoin en main-d'æuvre iustif ie une
dérogation à l 'horaire hebdomadaire
normal agricole.

Résultats de contrôle
réjouissants

Le rapport établit par le secrétariat
d 'État  a I 'economie (SEC0) en 2006,
met en lumière Plusieurs branches
(non-agricoles) dont les salaires moyens
pour le personnel qualifié se situent
en dessous de Fr. 3000.-. ll ne {aut
donc pas accorder une impoûance dis-
proportionnée à ceux qui fustigent
l 'agriculture, l 'accusant de conditions
moyenâgeuses dans ses relations avec
ses travail leurs.
Le risque évoqué, que le Conseil
fédéral impose une CCT en raison des
résultats négatifs des contrôles ren-
forcés réalisés dans le cadre de I 'ex-

tension de l 'accord de l ibre circulation
des personnes entre la Suisse et I 'UE,

contredit les résultats de ces contrÔles.
Plusieurs maraîchers membres des

commissions tripartites ont confirmé
les résultats'réjouissants et le très
faible nombre d'infractions.

En résumé
- fUMS est convaincue qu'au-delà

du débat polit ique, l 'établissement
d'une CCT ne se iusti{ie Pas. Le dé-
bat parlementaire du printemps sur
la polit ique agricole indiquera le
chemin à suivre, au-delà de toute
supputatlon.

- UUMS est convaincue du risque
majeur de tensions au sein de
l'agriculture du fait de la diff iculté à

concilier les différents objectifs.
- f UMS rend attentif aux contraintes

et risques d'une CCT.
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